
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

23
6 

68
4

A
1

��&��

��������
(11) EP 2 236 684 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
06.10.2010 Bulletin 2010/40

(21) Numéro de dépôt: 10158420.9

(22) Date de dépôt: 30.03.2010

(51) Int Cl.:
E04B 1/61 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA ME RS

(30) Priorité: 01.04.2009 FR 0952096

(71) Demandeur: Delestre, Christophe
75015 Paris (FR)

(72) Inventeur: Delestre, Christophe
75015 Paris (FR)

(74) Mandataire: Tanty, François
Nony & Associés 
3, rue de Penthièvre
75008 Paris (FR)

(54) Kit modulable pour l’assemblage de modules

(57) La présente invention concerne un kit modula-
ble pour l’assemblage de modules (10), comportant :
- au moins deux modules (10) à assembler, chacun com-
portant au moins deux faces (11) et des premier (12) et
deuxième (14) bords latéraux adjacents l’un à l’autre, et
au moins deux logements, au moins un premier logement
(13) débouchant sur le premier bord latéral et au moins
un deuxième logement (15) débouchant sur le deuxième
bord latéral adjacent au premier bord latéral,

- au moins une entretoise (20) destinée à être insérée
dans les premiers logements de chacun des modules
par leur premier bord latéral pour les maintenir accolés
entre eux,
- au moins une platine (30) destinée à être insérée dans
au moins l’un des deuxièmes logements de chacun des
modules par leur deuxième bord latéral, la platine étant
configurée pour coopérer avec l’entretoise à l’intérieur
de chacun des modules.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’assemblage de modules pour former des pièces de mo-
bilier, des modèles réduits, des jouets, des parois telles
que des parois pour stand modulables, ou encore pour
des échafaudages dans le domaine de la construction.
[0002] On connaît par la demande EP 0 048 892 et les
brevets CH 558 889 et US 3 884 002 des kits d’assem-
blage comportant chacun une pièce de liaison venant
coopérer avec un seul module à assembler par une en-
tretoise à un autre module.
[0003] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses
aspects, un kit modulable pour l’assemblage de modules,
comportant :

- au moins deux modules à assembler, chacun com-
portant au moins deux faces et des premier et
deuxième bords latéraux adjacents l’un à l’autre, et
au moins deux logements, au moins un premier lo-
gement débouchant sur le premier bord latéral et au
moins un deuxième logement débouchant sur le
deuxième bord latéral adjacent au premier bord la-
téral,

- au moins une entretoise destinée à être insérée dans
les premiers logements de chacun des modules par
leur premier bord latéral pour les maintenir accolés
entre eux,

- au moins une platine destinée à être insérée dans
au moins l’un des deuxièmes logements de chacun
des modules par leur deuxième bord latéral, la pla-
tine étant configurée pour coopérer avec l’entretoise
à l’intérieur de chacun des modules.

[0004] Le kit selon l’invention permet l’assemblage
aisé et peu coûteux de modules entre eux, pour fabriquer
des formes variées et modulables à volonté.
[0005] Au moins un premier et au moins un deuxième
logements d’un module sont communicants entre eux.
Chaque premier logement d’un module peut être en com-
munication avec un deuxième logement du même mo-
dule.
[0006] Le premier logement peut être constitué par un
perçage aménagé selon un axe longitudinal perpendicu-
laire au premier bord latéral. Le deuxième logement peut
être constitué par un perçage aménagé selon un axe
longitudinal perpendiculaire au deuxième bord latéral.
Les premier et deuxième axes longitudinaux respective-
ment des premier et deuxième logements peuvent être
perpendiculaires entre eux.
[0007] Les premier et deuxième bords latéraux peu-
vent être perpendiculaires entre eux.
[0008] Un module peut comporter entre un et huit pre-
miers logements, par exemple un, deux, trois, quatre,
cinq, six, sept ou huit premiers logements. Un module
peut par exemple comporter un unique premier logement
pour un premier bord latéral, ou en variante deux premier
logements pour un premier bord latéral. Un module peut

également comporter un autre premier logement, voire
deux premiers logements, sur un autre premier bord la-
téral non adjacent au premier, par exemple opposé au
premier bord latéral.
[0009] Un module peut comporter entre un et quatre
deuxième logements, par exemple un, deux, trois ou qua-
tre deuxièmes logements. Un module peut comporter
l’ensemble de ses deuxième logements débouchant sur
un unique deuxième bord latéral. L’unique deuxième
bord latéral peut être adjacent à l’ensemble des premiers
bords latéraux du module.
[0010] Un module peut comporter, aménagé sur le
deuxième bord latéral, une rainure longitudinale, voire
plusieurs rainures longitudinales, dans laquelle débou-
chent le ou les deuxièmes logements du module.
[0011] Dans le cas où un module comporte deux
deuxième logements sur son deuxième bord latéral, l’en-
traxe entre les deux deuxièmes logements peut être égal
au double de la distance entre l’axe de l’un des deux
deuxièmes logements et une extrémité du deuxième
bord latéral. Une telle configuration peut permettre de
disposer une platine comportant deux branches soit en-
tièrement dans un seul module, les deux branches étant
enfilées chacune dans l’un des deux deuxièmes loge-
ments du même module, soit dans deux modules diffé-
rents, chacune des branches de la platine étant enfilées
dans un deuxième logement d’un module différent, de
manière à assembler ces deux modules.
[0012] La platine peut comporter une base et deux
branches s’étendant à partir de la base, les branches
étant destinées à être enfilées chacune dans un deuxiè-
me logement d’un seul module ou de deux modules dif-
férents. Les branches de la platine peuvent s’étendre
perpendiculairement à partir de la base.
[0013] La base de la platine peut être configurée pour
être reçue dans la rainure ménagée sur le deuxième bord
latéral, voire à ne pas dépasser de cette dernière, afin
de permettre, lorsque la platine est fixée à un support ou
à une autre platine, que la platine ne soit pas visible et
soit masquée par le module.
[0014] Dans une variante de réalisation, la platine peut
être symétrique par rapport à un axe de symétrie, de
manière à pouvoir être retournée et être utilisée indiffé-
remment dans les deux sens, de manière à faciliter son
utilisation.
[0015] En outre, dans une variante de réalisation, la
platine peut être configurée pour être découpée aisément
en deux parties identiques, par exemple par sciage, de
manière à faciliter l’insertion de la demi-platine obtenue
dans un unique deuxième logement d’un unique module.
La platine peut comporter à cet effet un trait de scie pré-
découpé en son milieu.
[0016] L’insertion d’une demi-platine dans un module
peut permettre de renforcer la solidité et la résistance de
l’assemblage obtenu. Une telle demie platine peut no-
tamment être utile à l’extrémité d’un assemblage de mo-
dules.
[0017] Le kit peut comporter en outre, notamment dans
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ce cas, une pièce pouvant constituer un cache destiné
à masquer ladite demi-platine.
[0018] Dans une variante de réalisation, une branche
d’une platine peut avoir une forme légèrement conique,
qui permet de faciliter son démoulage. En outre, la bran-
che peut être creuse, permettant son démoulage depuis
l’arrière de la platine et d’éviter d’avoir à utiliser un mé-
canisme lors du moulage.
[0019] Dans une variante de réalisation, la platine peut
avoir une forme élargie au niveau du raccordement à la
base de la platine, pour augmenter la surface de contact
avec la platine opposée ou un des supports éventuels
tels qu’un mur, de manière à améliorer la résistance de
la fixation.
[0020] Dans une variante de réalisation, la platine peut
comporter sur sa base, à chacune des extrémités de cet-
te dernière, une encoche pouvant permettre l’insertion
d’une cheville pour faciliter la mise en place de deux pla-
tines alignées l’une par rapport à l’autre.
[0021] Dans une variante de réalisation, la platine peut
comporter sur sa base, notamment sur une face de la
base opposée aux branches, un ou plusieurs épaule-
ments permettant de faciliter la mise en place de deux
platines tête-bêche l’une contre l’autre. De tels épaule-
ments peuvent être sur une platine symétrique par rap-
port à un axe de symétrie, de manière à ce qu’une platine
puisse s’imbriquer tête-bêche avec une deuxième platine
strictement identique.
[0022] Dans une variante de réalisation, la platine peut
comporter sur sa base deux orifices, notamment chacun
disposés entre une extrémité de la base et une branche,
permettant sa fixation à un support tel qu’un mur ou à
une deuxième platine imbriquée tête-bêche, par exemple
au moyen d’un boulon, pour jumeler deux platines dos à
dos ou fixer une platine à un support, tel qu’un mur. L’ori-
fice peut être d’une plus petite dimension de l’ordre de 5
mm par exemple. L’orifice peut être de forme oblongue,
étant allongé selon un grand axe, les deux orifices étant
disposés de façon à ce que leur grand axe soit perpen-
diculaire l’un à l’autre. Une telle configuration peut avan-
tageusement permettre de faciliter le réglage de l’hori-
zontalité de la platine par rapport à son support. La forme
oblongue des orifices peut notamment permettre de fa-
ciliter la mise à niveau de la platine par rapport à des
trous de vis ménagés dans un support, par exemple un
mur, et qui ont pu dévier lors du perçage.
[0023] Deux modules peuvent être maintenus entre
eux par une unique entretoise, ou en variante par deux
entretoises.
[0024] Dans une variante de réalisation, l’entretoise
peut comporter deux orifices destinés chacun à recevoir
une branche d’une platine. Lorsque l’entretoise et la pla-
tine coopèrent entre elles, les deux branches d’une pla-
tine ou deux branches de deux platines différentes sont
enfilées dans les deux orifices d’une entretoise.
[0025] En variante, une branche de la platine peut
comporter au moins un orifice destiné à recevoir l’entre-
toise correspondante. Lorsque l’entretoise et la platine

coopèrent entre elle, l’entretoise est enfilée dans un ori-
fice d’une branche d’une platine par une extrémité et par
une deuxième extrémité dans un orifice d’une autre bran-
che de la même platine ou d’une autre platine.
[0026] L’orifice de la platine et/ou de l’entretoise peut
être de section non circulaire, par exemple rectangulaire
ou oblongue, de manière à faire office de détrompeur et
faciliter l’assemblage des modules.
[0027] Dans une variante de réalisation, l’entretoise
peut avoir une forme permettant d’augmenter son inertie
dans sa partie centrale, de manière à améliorer la résis-
tance de l’assemblage des modules. L’entretoise peut
par exemple avoir une section transversale qui varie lors-
que l’on se déplace le long de son axe longitudinal. La
section transversale de l’entretoise peut par exemple être
plus grande dans la partie centrale de l’entretoise que
dans ses parties d’extrémités. La section transversale
de l’entretoise peut par exemple augmenter puis dimi-
nuer lorsque l’on se déplace le long de l’axe longitudinal
de l’entretoise. L’entretoise peut être configurée pour ve-
nir en appui par toute sa surface sur la paroi intérieure
du premier logement de manière à retarder la pénétration
de l’entretoise dans le matériau du module et améliorer
la résistance de l’assemblage.
[0028] Dans une variante de réalisation, l’entretoise
peut être non cylindrique, le premier logement corres-
pondant d’un module étant également non cylindrique,
de manière à faire office de détrompeur et à faciliter l’as-
semblage. L’entretoise peut par exemple être en section
transversale de forme rectangulaire, de section transver-
sale diminuant en direction d’une extrémité libre.
[0029] L’entretoise peut être symétrique par rapport à
un plan de symétrie. Le plan de symétrie peut corres-
pondre à un plan de contact entre des premiers bords
latéraux de deux modules maintenus accolés entre eux
par l’entretoise.
[0030] Au moins un module peut s’étendre dans un
plan, ayant une forme générale rectangulaire ou de por-
tion de disque, par exemple de quart de disque.
[0031] Au moins un module peut être cintré, par exem-
ple d’un angle de 90°, ou d’un angle inférieur ou supé-
rieur, par exemple de 60° ou de 120°.
[0032] Au moins un module peut comporter, lorsqu’ob-
servé selon le deuxième bord latéral, plusieurs ramifica-
tions, par exemple trois ramifications ou quatre ramifica-
tions, les ramifications étant séparées d’un angle de 90°
ou de 60° ou de 180° par exemple.
[0033] Deux ramifications peuvent être reliées par une
arrête vive ou par une portion courbée.
[0034] Tous les éléments du kit peuvent être fournis
dans un emballage commun.
[0035] Le kit selon l’invention peut être utilisé pour réa-
liser des pièces de mobilier, par exemple des étagères
suspendues ou posées au sol, des assises, tels que ta-
bourets ou bancs, des tables, pieds de table ou consoles
par exemple.
[0036] Le kit selon l’invention peut encore être utilisé
pour réaliser des modèles réduits, des jouets ou des ma-
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quettes.
[0037] Le kit selon l’invention peut encore être utilisé
pour réaliser des échafaudages dans le domaine de la
construction.
[0038] Le kit selon l’invention peut encore être utilisé
pour réaliser des parois, par exemple pour des stands
modulables.
[0039] On peut à cet effet utiliser un ou des poteaux
configurés pour coopérer avec le premier bord latéral
des modules, de manière à permettre l’assemblage de
plusieurs modules verticalement. Le poteau peut par
exemple comporter au moins une glissière en U, ayant
par exemple une section transversale en forme de H.
[0040] Les modules peuvent être assemblés bords à
bords ou en laissant des ouvertures entre eux, par exem-
ple pour former des portes ou fenêtres.
[0041] Les modules peuvent par exemple être réalisés
dans un matériau choisi dans la liste suivante, qui n’est
pas limitative : matière plastique, PPE, PSE, béton allé-
gé, bois, métal.
[0042] Les platines et entretoises peuvent être réalisés
dans un matériau choisi dans la liste suivante, qui n’est
pas limitative : matière plastique, PP, ABS, Polyamide,
bois, métal, béton allégé.
[0043] La surface des modules peut être traitée, par
exemple de manière à modifier la couleur ou l’aspect de
surface du module. Dans le cas où le module est réalisé
dans une matière plastique, la couleur du module peut
lui être conférée par la couleur des grains de la matière
plastique utilisée ou par un revêtement tel qu’une pein-
ture ou un vernis.
[0044] La surface des modules peut être modifiée de
manière à lui donner un aspect lisse, grainé, avec des
picots, ou glacifié, ou lui conférer un traitement anti-UV.
[0045] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d’exemples de réa-
lisation de l’invention, et à l’examen du dessin annexé
sur lequel :

- la figure 1 est une vue en éclaté d’un kit conforme à
l’invention,

- les figures 2 à 4 sont des vues en perspective, des
pièces du kit de la figure 1,

- la figure 5 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation d’un module,

- la figure 6 est une vue en perspective, schématique
et partielle, d’une variante de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 7 est une vue en éclaté, schématique et
partielle, d’une variante de réalisation de l’invention,

- les figures 8 à 10 illustrent, en perspective, de ma-
nière schématique et partielle, le montage d’un kit
conforme à l’invention,

- les figures 11 à 13 illustrent, en perspective, de ma-
nière schématique et partielle, le montage d’une va-
riante de réalisation d’un kit conforme à l’invention,

- les figures 14 à 18 illustrent des variantes de réali-
sation de modules conformes à l’invention,

- les figures 19 et 20, sont des vues de côté de va-
riantes de réalisation d’assemblages conformes à
l’invention,

- la figure 21 est une vue en coupe, schématique et
partielle, du mode de réalisation de la figure 20,

- la figure 22 est une vue en perspective, schématique
et partielle, d’une variante d’assemblage,

- la figure 23 est une vue de dessus du mode de réa-
lisation de la figure 22, et

- la figure 24 est une vue en perspective d’une paroi.

[0046] On a représenté à la figure 1 un kit 1 conforme
à l’invention, pour l’assemblage de modules 10, compor-
tant au moins deux modules 10 à assembler, au moins
une entretoise 20 et au moins une platine 30.
[0047] Dans l’exemple décrit en référence aux figures
1 à 4, chacun des deux modules 10 comporte deux faces
11 qui sont dans l’exemple décrit planes et parallèles
l’une à l’autre, deux premiers bords latéraux 12 percés
chacun par un premier logement 13 débouchant sur le
premier bord latéral, et un deuxième bord latéral 14 ad-
jacent aux deux premiers bords latéraux 12, percé cha-
cun de deux deuxièmes logements 15 débouchant sur
le deuxième bord latéral 14.
[0048] En outre, chacun des modules comporte sur
son deuxième bord latéral 14 adjacent aux premiers
bords latéraux 12, une rainure longitudinale 16 dans la-
quelle débouchent les deuxièmes logements 15, desti-
née à recevoir la platine 30.
[0049] L’entretoise 20 est destinée à être insérée dans
les premiers logements 13 de chacun des modules par
leur premier bord latéral 12 pour les maintenir accolés
entre eux, l’entretoise 20 ayant à cet effet une forme al-
longée, et étant symétrique par rapport à un plan de sy-
métrie, chacune des deux moitiés de l’entretoise étant
destinée à pénétrer dans l’un des deux premiers loge-
ments 13 des deux modules 10 à assembler.
[0050] La platine 30 comporte une base 31 à partir de
laquelle s’étendent deux branches 32 configurées pour
être enfilées dans les deuxièmes logements 15 des mo-
dules 10, la base 31 venant se loger dans la rainure lon-
gitudinale 16 d’au moins un module 10.
[0051] Dans l’exemple illustré, chacun des modules
comportant deux deuxièmes logements, la platine 30
peut être insérée entièrement dans un seul module 30
ou dans deux modules à la fois, chacune des branches
32 étant insérée dans un deuxième logement 15 de l’un
des modules, la base de la platine venant alors se loger
par moitié dans chacune des rainures longitudinales 16
de chacun des modules.
[0052] Lorsque les branches 32 de la platine 30 sont
insérées dans les deuxièmes logements 15 des modules
10, les branches viennent s’enfiler dans des perçages
transversaux 22 de l’entretoise qui a été auparavant mise
en place dans les premiers logements 12 des deux mo-
dules 10, assurant ainsi la coopération entre la platine
30 et l’entretoise 20 et l’assemblage des deux modules
10.
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[0053] Chacune des branches 32 de la platine 30 a,
dans l’exemple décrit, une forme légèrement conique,
facilitant sont insertion dans le perçage 22 de l’entretoise,
et est en section transversale de forme carrée, de ma-
nière à assurer un détrompage lors de l’assemblage.
[0054] En outre, chacune des branches 32 comporte
un épaulement 34 qui vient en butée sur un rebord de
l’entretoise.
[0055] Enfin, les branches 32 de la platine 30 sont
creuses, ce qui peut faciliter leur moulage et leur démou-
lage en une seule pièce, dans une machine d’injection
dépourvue de mécanisme.
[0056] La base 31 est dans l’exemple décrit plus large
au niveau du raccordement des branches 32 à la base
31, comportant à cet effet un élargissement 35, de ma-
nière à améliorer l’appui de la platine sur un support tel
qu’un mur ou sur une deuxième platine disposée tête-
bêche.
[0057] La platine 30 comporte sur sa base 31 des
épaulements 36 permettant de faciliter la mise en place
des deux platines tête-bêche l’une contre l’autre. Les
épaulements 36 sont configurés pour permettre l’assem-
blage tête-bêche de deux platines strictement identi-
ques, chacune des platines étant symétrique par rapport
à un axe de symétrie central.
[0058] La platine 30 comporte encore sur sa base, à
chacune des extrémités de cette dernière, une encoche
37 permettant l’insertion d’une cheville pour faciliter la
mise en place de deux platines l’une par rapport à l’autre.
[0059] Enfin, comme on peut le voir sur la figure 3, la
platine comporte des orifices 38 chacun disposés entre
une extrémité de la base 31 et une branche 32, pour
permettre la fixation de la platine sur un support tel qu’un
mur ou une deuxième platine disposée tête-bêche.
[0060] Dans les exemples décrits, les deux orifices 38
sont de forme oblongue, chacun allongé sur un grand
axe, les deux grands axes étant perpendiculaires l’un à
l’autre, afin de faciliter le réglage de l’horizontalité des
platines par rapport à leur support.
[0061] Dans l’exemple décrit aux figures 1 à 4, les mo-
dules à assembler sont de forme générale plane, mais
on ne sort pas du cadre de la présente invention si au
moins un module est de forme différente, étant par exem-
ple cintré, par exemple à 90°, comme illustré à la figure
5, définissant deux faces cintrées 11 parallèles l’une à
l’autre.
[0062] Dans l’exemple décrit, chacun des premiers
bords latéraux 12 d’un module 10 est percé d’un unique
premier logement 13, mais on ne sort pas du cadre de
la présente invention s’il en est autrement, et si, par
exemple, un premier bord latéral est percé de deux pre-
miers logements. Dans ce cas, le kit d’assemblage de
deux modules comporte deux entretoises 20, comme il-
lustré à la figure 6.
[0063] En outre, dans l’exemple illustré à la figure 6,
les pièces du kit sont illustrées après assemblage, de
manière à illustrer la coopération entre les entretoises
20 et la platine 30.

[0064] Dans les exemples qui viennent d’être décrits,
ce sont les branches 32 des platines 30 qui viennent
s’enfiler dans les orifices 22 des entretoises 20, mais on
ne sort pas du cadre de la présente invention s’il en est
autrement, et si les branches 32 des platines 30 com-
portent des orifices 38 dans lesquels viennent s’enfiler
les entretoises 20.
[0065] A titre d’exemple, on a illustré à la figure 7 en
vue éclaté une variante de réalisation d’un kit conforme
à l’invention, comportant trois modules 10, deux plans et
un cintré, deux modules étant assemblés au moyen de
deux entretoises 20 et d’une ou deux platines 30.
[0066] Les branches 32 des platines 30 sont fendues
de manière à recevoir les entretoises 20, ces dernières
étant au préalable enfilées dans les modules, lorsque les
platines 30 sont à leur tour enfilées dans les modules à
assembler.
[0067] On va maintenant décrire en détails l’assem-
blage d’un module conforme à l’invention.
[0068] On peut dans une première variante de réali-
sation utiliser un kit conforme à l’invention pour réaliser
une étagère.
[0069] Dans une première étape illustrée à la figure 8,
on fixe sur un support tel qu’un mur les platines au moyen
de vis enfilées dans les orifices 38 des platines, et en
assemblant les platines l’une à la suite de l’autre au
moyen de chevilles 40 enfilée dans les encoches 37 des
platines.
[0070] Dans une deuxième étape illustrée à la figure
9, on assemble les modules entre eux au moyen des
entretoises 20, en enfilant ces dernières dans les loge-
ments 13 des premiers bords latéraux 12 de chacun des
modules 10 à assembler.
[0071] Enfin, dans une troisième étape illustrée à la
figure 10, on enfile les branches 32 des platines 30 dans
les logements 15 des modules 10, de manière à faire
coopérer lesdites branches 32 avec les entretoises 20 à
l’intérieur des modules, assurant ainsi la solidité de l’as-
semblage et la stabilité de l’étagère ainsi obtenue.
[0072] On comprend que le montage d’une étagère de
la forme souhaitée est ainsi aisément obtenue, en sélec-
tionnant les modules nécessaires, et que la fabrication
et la fixation de l’étagère obtenue au mur est simple.
[0073] Dans un deuxième exemple de réalisation, on
va maintenant décrire l’assemblage d’un kit conforme à
l’invention pour réaliser une pièce de mobilier telle qu’une
table ou un tabouret.
[0074] Dans une première étape illustrée à la figure
11, on fixe des platines tête bêche l’une avec l’autre grâce
aux orifices 38, au moyen de boulons.
[0075] Dans une deuxième étape illustrée à la figure
12, on assemble au moyen de cheville 40 plusieurs pairs
de platines assemblées à la première étape, puis dans
une troisième étape illustrée à la figure 13, on vient enfiler
les branches 32 de platines sur les modules 10 assem-
blés au moyen des entretoises 20, de manière à former
la pièce de mobilier.
[0076] Dans le cas d’une utilisation du kit selon l’inven-
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tion pour réaliser des étagères ou pièces de mobilier, les
dimensions des modules peuvent par exemples être les
suivantes:

- épaisseur des premier et deuxième bords latéraux :
5 cm,

- longueur des premiers bords latéraux : 26 cm,
- longueur des deuxièmes bords latéraux dans le cas

d’un module plat : 26 cm,
- longueur d’un deuxième bord latéral dans le cas

d’une pièce cintrée telle qu’illustrée aux figures 5 ou
6 : 20 cm.

[0077] Bien entendu, ces dimensions ne sont données
qu’à titre d’exemple et peuvent être modifiées sans que
l’on sorte du cadre de la présente invention.
[0078] On peut encore assembler des modules ayant
des formes autres que celles illustrées précédemment,
tels que des modules comme illustrés aux figures 14 à 18.
[0079] Le module peut par exemple être cintré d’un
angle différent de 90°, par exemple à 120°, comme illus-
tré à la figure 14, ou à 60° comme illustré à la figure 15.
[0080] Le module peut encore comporter plus de deux
ramifications, par exemple trois ramifications 19 comme
illustré aux figure 16 et 17, voire quatre ramifications com-
me illustré à la figure 18, voire plus encore.
[0081] Les ramifications peuvent être écartées entre
elles d’un angle de 90° ou de 120°, ou être reparties de
manière irrégulière, comme illustré à la figure 17, deux
ramifications étant séparées d’un angle de 90° et deux
autres ramifications d’un angle de 180°.
[0082] Un kit selon l’invention peut également être uti-
lisé pour réaliser des parois, comme illustré à titre
d’exemple aux figures 19 à 24.
[0083] Des modules 10 plats peuvent par exemple être
assemblés deux à deux sur un poteau 50 comme illustré
à la figure 19, les combinaisons de deux modules 10
adjacents pouvant être entraînés ou non en rotation
autour du poteau 50.
[0084] Dans une variante de réalisation illustrée à la
figure 20, on peut laisser des ouvertures entre les mo-
dules, de manière à aménager une cloison à claire-voie.
[0085] Le poteau 50 peut avoir une section transver-
sale de forme rectangulaire, comme illustré aux figures
19 à 21, ou encore une forme de croix grecque, comme
illustré aux figures 22 et 23, de manière à permettre l’as-
semblage sur le poteau de paires de modules 10 de for-
me plane disposées perpendiculairement les unes par
rapport aux autres.
[0086] On peut également utiliser pour réaliser une pa-
roi un ou plusieurs poteaux 60 comportant deux glissiè-
res, étant de section transversale en forme de H, les glis-
sières pouvant recevoir les premiers bords latéraux de
modules assemblés entre eux au moyen de platines et
d’entretoises comme décrit ci-dessus.
[0087] A titre d’exemple, on a illustré à la figure 24 une
paroi formée de plusieurs poteaux 60 et d’une pluralité
de modules assemblés, ménageant entre eux des ouver-

tures. On voit que la paroi peut ne pas être plane grâce
à l’utilisation de modules cintrés.
[0088] La longueur des premier et deuxième bords la-
téraux d’un module de la paroi peut être de 60 cm par
exemple, et son épaisseur de 7 cm par exemple.
[0089] Bien entendu, les caractéristiques de différen-
tes réalisations peuvent être combinées entre elles sans
que l’on sorte du cadre de la présente invention.
[0090] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un ».

Revendications

1. Kit modulable pour l’assemblage de modules (10),
comportant :

- au moins deux modules (10) à assembler, cha-
cun comportant au moins deux faces (11) et des
premier (12) et deuxième (14) bords latéraux
adjacents l’un à l’autre, et au moins deux loge-
ments, au moins un premier logement (13) dé-
bouchant sur le premier bord latéral et au moins
un deuxième logement (15) débouchant sur le
deuxième bord latéral adjacent au premier bord
latéral,
- au moins une entretoise (20) destinée à être
insérée dans les premiers logements de chacun
des modules par leur premier bord latéral pour
les maintenir accolés entre eux,
- au moins une platine (30) destinée à être in-
sérée dans au moins l’un des deuxièmes loge-
ments de chacun des modules par leur deuxiè-
me bord latéral, la platine étant configurée pour
coopérer avec l’entretoise à l’intérieur de cha-
cun des modules.

2. Kit selon la revendication précédente, dans lequel
au moins un premier et au moins un deuxième loge-
ments d’un module sont communicants entre eux.

3. Kit selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel un module comporte entre un
et huit premiers logements (13).

4. Kit selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel un module comporte entre un
et quatre deuxième logements (15)

5. Kit selon la revendication précédente, dans lequel
le module comporte l’ensemble de ses deuxième lo-
gements (15) débouchant sur un unique deuxième
bord latéral (14).

6. Kit selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel la platine comporte une base
(31) et deux branches (32) s’étendant à partir de la
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base, les branches étant destinées à être enfilées
chacune dans un deuxième logement (15) d’un seul
module ou de deux modules différents.

7. Kit selon la revendication précédente, dans lequel
l’entretoise (20) comporte deux orifices (22) destinés
chacun à recevoir une branche de la platine.

8. Kit selon la revendication 6, dans lequel une branche
de la platine comporte au moins un orifice destiné à
recevoir l’entretoise correspondante.

9. Kit selon la revendication précédente, dans lequel
la platine est symétrique par rapport à un axe de
symétrie.

10. Kit selon la revendication précédente, dans lequel
l’entretoise est symétrique par rapport à un plan de
symétrie.

11. Kit selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel au moins un module s’étend
dans un plan, ayant une forme générale rectangu-
laire ou de portion de disque.

12. Kit selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel au moins un module est cintré.

13. Kit selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel au moins un module compor-
te, lorsqu’observé selon le deuxième bord latéral,
plusieurs ramifications (19).
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